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 Notice sur les tests d’étanchéité 
à l’air 

 
Création d’une antenne médicale à VANNES 

(56) pour l’ESID de RENNES 

 

1- CADRE REGLEMENTAIRE : 
 

La perméabilité à l’air du bâti est caractérisée dans la réglementation thermique par un coefficient de 
perméabilité à l’air appelé Q4Pa-surf. Ce dernier représente le débit de fuite par m² de surface 
déperditive hors plancher bas sous une dépression de 4 Pa, et s’exprime en m3/(h.m²). 

Pour les bâtiments du secteur tertiaire et/ou autres usages, le contrôle est obligatoire uniquement 
si la valeur cible du coefficient de perméabilité à l’air pris en compte dans l’étude thermique est 
inférieure à la valeur par défaut de 1,7 Q4m3/(h.m2) pour les bâtiments tertiaires (bureaux, 
enseignement…) et de 3 Q4m3/(h.m2) pour les autres bâtiments. 

 

2- CADRE OPERATIONNEL : 
 

Voici pour rappel les exigences SID relatives à la perméabilité à l’air des bâtiments : 
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Dans le cadre de la création de l’antenne médicale de Vannes, la valeur exigé par le maître d’ouvrage 
est de 1 m3/(h.m²) et doit donc faire l’objet d’une mesure de perméabilité à l’air. Nous rappelons 
que cette mesure n’est valide, dans le cadre de la RT 2012, que si elle est réalisée par un opérateur 
autorisé par le ministère en charge de la construction. 

Sans qu’il y ait d’obligation réglementaire, d’autres tests peuvent être réalisés à l’initiative du maître 
d’ouvrage, par exemple à la fin du clos-couvert, afin de remédier dans de meilleures conditions aux 
défauts d’étanchéité, surtout si cela induit du démontage-remontage, plus facile à gérer à ce stade 
qu’à la livraison. Pour ces tests non réglementaires, il n’est pas obligatoire d’avoir recours à un 
opérateur autorisé. 

En fin de travaux, la RT 2012 permet, par ailleurs, de s’affranchir d’une mesure systématique pour les 
bâtiments ayant suivi une démarche qualité certifiée par un organisme certificateur accrédité, et 
conventionné avec le ministère en charge de la construction à cet effet. 

Pour les réseaux aérauliques, trois choix sont proposés au maître d’ouvrage (au même titre que la 
perméabilité à l’air de l’enveloppe) : 

• utiliser la valeur par défaut mentionnée dans l’annexe III de l’arrêté du 04 août 2021 - méthode Th-
BCE 2020 (qui est prise égale à 2,5 fois la valeur de la classe A – chapitre 6.2.3.4) ; 

• utiliser une valeur issue d’une mesure de perméabilité à l’air sur site du réseau réalisée par un 
opérateur formé le Ministère en charge de la construction (http://www.rt-
batiment.fr/reconnaissance-des-mesureurs-de-permeabilite-a-l-a152.html). 

• justifier l’utilisation d’une valeur différente par le biais d’une démarche de qualité de l’étanchéité à 
l’air, en utilisant la procédure décrite dans l’annexe VII de l’arrêté du 04 août 2021 et par la réalisation 
d’un test d’étanchéité à l’air. 

La mesure de perméabilité à l’air des bâtiments, conformément à l’arrêté du 26 octobre 2010 ou à 
l’arrêté du 28 décembre 2012, doit être réalisée conformément à la norme NF EN ISO 9972, et à son 
guide d’application FD P50-784 associé. 
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Il est prévu pour l’opération de la construction de l’antenne médicale de VANNES : 

En phase chantier : 1 test sur enveloppe, 3 tests sur les réseaux (un par réseau) 

En phase final : 1 test sur enveloppe, 3 tests sur les réseaux (un par réseau) 

 

3- PHASAGE DE LA PRESTATION 
 

 Réunion de sensibilisation avec les entreprises de travaux 
 

 Réunion de préparation du test en PHASE CHANTIER J-5 avec les entreprises : 
 

Cette réunion est à réaliser sur site environ une semaine avant la réalisation du test CHANTIER. Elle 
permet de valider la faisabilité du test et la préparation du bâtiment à prévoir par les entreprises le cas 
échéant. Suite à cette réunion, le prestataire effectuant les tests listera les éléments qui devront être 
mis en œuvre/corrigés par les entreprises pour assurer la bonne réalisation du test. 

En cas de non prise en compte de ces éléments, la non réalisation du test le jour J incombera à la 
société fautive qui en assumera les conséquences financières. 

 TEST CHANTIER : 
 

Un test chantier sera réalisé sur l’ensemble de la zone RT2012 en une seule mesure. La durée 
d’intervention sera de une journée sur site pendant laquelle l’accès au bâtiment sera fortement réduit. 
Le bâtiment doit être hors d’eau/hors d’air, les plans d’étanchéité à l’air mis en œuvre et accessibles. 
Le maximum de traversées du plan d’étanchéité doit être traité de façon définitive (passages de gaines, 
réseaux, chemins de câbles, EP …) afin de rendre le plus pertinent possible le test en phase chantier.  

Le prestataire effectuant les tests prend en charge les percements en attente non traités de taille 
maximums 300x300 ou diam 300. Au-delà, les obturations provisoires devront être réalisées par les 
entreprises. La réunion de préparation des tests permet de répartir les colmatages entre les différents 
corps d’état si besoin. Les entreprises devront être présentes lors de la phase de recherche de fuite. 

 

 Réunion de préparation du test en PHASE FINALE J-5 avec les entreprises : 
 

Cette réunion est à réaliser sur site environ une semaine avant la réalisation du test CHANTIER. Elle 
permet de valider la faisabilité du test et la préparation du bâtiment à prévoir par les entreprises. Suite 
à cette réunion, le prestataire effectuant les tests listera les éléments qui devront être mis en 
œuvre/corrigés  par les entreprises pour assurer la bonne réalisation du test. 

En cas de non prise en compte de ces éléments, la non réalisation du test le jour J incombera à la 
société fautive qui en assumera les conséquences financières. 
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 TEST FINAL 

 
Un test final sera réalisé sur l’ensemble de la zone RT2012 en une seule mesure. La durée 
d’intervention sera de une journée sur site pendant laquelle l’accès au bâtiment sera fortement réduit. 
Le bâtiment doit être en phase de pré-réception, l’ensemble des équipements techniques doit être mis 
en œuvre et en état de fonctionnement. Le prestataire effectuant les tests prend en charge le 
colmatage des réseaux de ventilation accessibles. Attention, seuls les réseaux aérauliques pris en 
compte dans le calcul RT seront colmatés. La réunion de préparation du test permettra de mettre en 
évidence les préparations particulières que devront mettre en place les entreprises pour la bonne 
réalisation du test le cas échéant.  

Les entreprises devront être présentes lors de la phase de recherche de fuite. 
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4- LE PLAN D’ETANCHEITE 
Le principe fondamental pour assurer une bonne étanchéité de l’enveloppe est de réaliser une « peau » étanche et continue. Chaque liaison entre composants doit être analysée afin de prévoir les matériaux qui assureront l’étanchéité 
à l’air de façon pérenne à cet endroit. En traitant une liaison donnée, le concepteur doit garder à l’esprit la continuité de la peau sur les liaisons avoisinantes. En plan et en coupe, le concepteur doit pouvoir suivre cette peau avec un 
crayon, sans le décoller de la feuille. 

Nota : le plan d’étanchéité à l’air devra être mise en œuvre et accessible pour la réalisation des tests et pourra être défini en fonction du périmètre suivant (tracé jaune) pour les murs : 
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En coupe, le plan d’étanchéité pourra suivre le tracé ci-dessous (tracé jaune) : 
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5- EXEMPLE DE CARNET DE DETAILS : 
 

Plancher bas sur terre plein: 
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Liaison menuiseries (tableau) et murs : 
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Liaison canalisations/conduits et murs 
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Liaison murs et toiture 

 

     

NOTA : le schéma d’illustration présente une dalle béton. La toiture du projet sera réalisée en bac acier. Les éléments d’étanchéité restent inchangés (pare 
vapeur, isolation, complexe d’étanchéité). 


